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En présence des chefs d’établissement du réseau, la présidente de l'Université du Québec, madame Johanne Jean, a remis le 
18 octobre 2018 le diplôme et les insignes de docteur honoris causa à madame Claire V. de la Durantaye ainsi qu’à messieurs Charles 
E. Beaulieu, Claude Corbo et Yves Martin. Cette cérémonie visait à souligner leur contribution exceptionnelle à l’évolution du réseau
de l’Université du Québec qui célèbre cette année les 50 ans de sa fondation.

Sur la photo, de gauche à droite, à l’avant : Charles E. Beaulieu, doctorant, Luc-Alain Giraldeau, directeur général de l’INRS, 
Yves Martin, doctorant, Johanne Jean, présidente de l’Université du Québec, Claude Corbo, doctorant, Magda Fusaro, rectrice de 
l’UQAM, Claire V. de la Durantaye, doctorante et Daniel McMahon, recteur de l’UQTR. À l’arrière : Nicole Bouchard, rectrice de l’UQAC, 
Jean-Pierre Ouellet, recteur de l’UQAR, Denis Harrisson, recteur de l’UQO, Denis Martel, recteur de l’UQAT, Jean-Pierre Mailhot (en 
remplacement du directeur général de l’ENAP) et André G. Roy, directeur général par intérim de la TÉLUQ. 

RÉUNION SPÉCIALE DU 23 OCTOBRE 2018 
(2018-10-AG-S) 

Délivrance de diplômes 

L’Assemblée des gouverneurs a délivré 46 diplômes à des 
étudiants de l’UQAC. Depuis la création de l’Université du 
Québec en 1968, l’Assemblée des gouverneurs et le conseil 
d’administration de l’UQAM, qui délivre ses propres diplômes, 
ont délivré 703 446 diplômes. 

RÉUNION DU 7 NOVEMBRE 2018 (2018-11-AG) 

NOMINATION 

Conseil des études 

L’Assemblée des gouverneurs a nommé Mme Valérie Plante 
Lévesque, étudiante à l’INRS, et Mme Suzie Tardif, 
étudiante à l’UQAC, au Conseil des études comme 
membres désignées par les étudiants, pour un premier 
mandat de deux ans, à compter du 9 novembre 2018 
jusqu’au 8 novembre 2020. 

Corporation des Presses de l’Université du Québec (PUQ) 

L’Assemblée des gouverneurs a recommandé à l’Assemblée 
des membres des PUQ la nomination des personnes suivantes 
à titre de membre spécial pour un mandat de deux ans : 

- Mme Caroline Lessard, directrice du soutien aux études et
des bibliothèques de l’Université du Québec, à compter du
12 décembre 2018 jusqu’au 11 décembre 2020;

- Mme Marie-José Fortin, directrice du Bureau de la
présidence, à compter du 7 novembre 2018 jusqu’au
6 novembre 2020.

AFFAIRES GÉNÉRALES 

Assemblée des gouverneurs 

L’Assemblée des gouverneurs est informée que deux 
demandes de décret seront transmises au gouvernement en 
vue de la nomination des personnes suivantes à cette instance: 

- M. Yves Bergeron, professeur à l’UQAT et à l’UQAM,
comme membre désigné par les professeurs pour un
mandat de trois ans;



- Mme Clémence Ermeriau-Farges, étudiante à l’UQTR, à
comme membre désignée par les étudiants pour un mandat
de deux ans.

AFFAIRES CONCERNANT L’ENSEIGNEMENT ET LA 
RECHERCHE 

Règles relatives aux noms des programmes d’études, à 
l’appellation des grades et au libellé des diplômes 
décernés par l’Université du Québec 

À la suite d’une mise à jour de la nomenclature de même que 
des règles et des principes généraux relatifs à la forme et au 
libellé des diplômes, l’Assemblée des gouverneurs a adopté les 
règles relatives aux noms des programmes d’études, à 
l’appellation des grades et au libellé des diplômes décernés par 
l’Université du Québec. 

Délivrance de diplômes 

L’Assemblée des gouverneurs a délivré 640 diplômes à des 
étudiants de l’UQTR (450), de l’UQAR (39) et de l’UQAT (151). 
Depuis la création de l’Université du Québec en 1968, 
l’Assemblée des gouverneurs et le conseil d’administration de 
l’UQAM, qui délivre ses propres diplômes, ont délivré 704 086 
diplômes. 

Ratification d’une résolution du Conseil des études 

L’Assemblée des gouverneurs a ratifié la résolution 2018-3-
CET-R-6 du Conseil des études relative à l’adoption du Rapport 
périodique sur l'évolution de la programmation pour la période 
du 15 mai au 30 septembre 2018. 

AFFAIRES CONCERNANT L’ADMINISTRATION 

Convention d’aide financière entre l’Université du Québec 
et le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur (MEES) pour la mise à niveau technologique du 
système d’administration des finances, des 
immobilisations et des ressources humaines (SAFIRH) 

L’Assemblée des gouverneurs a autorisé la conclusion de la 
convention d’aide financière entre l’Université du Québec et le 
MEES pour la réalisation du projet de mise à niveau 
technologique du SAFIRH. 

Le SAFIRH supporte les processus administratifs des 
établissements du réseau de l’Université du Québec et de 

l’École Polytechnique de Montréal. Lors de la confirmation de 
l’octroi d’une subvention pour la modernisation du SAFIRH, le 
MEES a souligné le fort potentiel de mutualisation de 
ressources et de réalisation d’économies du projet.  

RÉUNION SPÉCIALE DU 7 NOVEMBRE 2018 
(2018-12-AG-S) 

Règlements généraux de l’Université du Québec 

Les membres de l’Assemblée des gouverneurs ont adopté des 
modifications: 

- aux règlements généraux 2 Les études de premier cycle et
3 Les études de cycles supérieurs qui touchent certaines
dispositions relatives à l’offre et les modes de gestion des
programmes, la reconnaissance des acquis, l’évaluation
ainsi que la délivrance des diplômes;

- au règlement général 6 Ressources humaines et à l'annexe
6-A Protocole des cadres supérieurs qui visent à se
conformer à la nouvelle règle budgétaire 5.11 approuvée par
le Conseil du trésor le 15 mai 2018 portant sur les conditions
de rémunération des membres du personnel de direction
supérieure;

- au règlement général 11 Processus de consultation en vue
de la désignation des chefs d’établissement qui concernent
principalement la composition du comité de sélection et la
transmission des résultats.

Les modifications aux règlements généraux 2, 3, 6 et 11 ainsi 
qu’à l’annexe 6-A entreront en vigueur dès leur publication dans 
la Gazette Officielle du Québec prévue le samedi 
24 novembre 2018. 


